
L'employeur peut-il refuser l'accès au bâtiment en cas de non-
badgeage ?

Réponse courte

L'employeur peut, sous conditions strictes, refuser l'accès au bâtiment à un salarié qui ne procède pas au badgeage

requis, à condition que cette obligation soit prévue par le règlement interne ou une note de service dûment portée à

la connaissance du personnel. Ce refus doit respecter le principe de proportionnalité et ne peut être systématique

en cas d'oubli ponctuel ou de dysfonctionnement technique du badge. L'obligation de pointage doit être clairement

formalisée.

Le badgeage constitue un outil de contrôle du temps de travail et de sécurité. Son absence ne peut justifier un refus

d'accès que si ce contrôle est indispensable à la sécurité des personnes ou des biens et si des mesures alternatives

n'existent pas. Toute décision de refus doit être motivée, documentée et proportionnée à la gravité de la situation.

Définition

Le badgeage désigne le système par lequel un salarié s'identifie à l'entrée ou à la sortie d'un bâtiment

professionnel, généralement au moyen d'un badge électronique. Ce procédé vise à contrôler la présence, les

horaires de travail et l'accès aux locaux.

Le badgeage relève de la prérogative de l'employeur d'organiser et de sécuriser l'entreprise, sous réserve du

respect des droits individuels et collectifs des salariés. Il constitue un dispositif de surveillance au sens de

l'article L.261-1 du Code du travail lorsqu'il permet d'enregistrer des données sur la présence des salariés.

Questions fréquentes

Comment sanctionner les refus répétés de badgeage ?

L'employeur doit documenter les manquements, adresser un avertissement écrit, puis appliquer une sanction disciplinaire graduée si le
refus persiste. La procédure disciplinaire doit respecter l'entretien préalable, la notification motivée et le principe de proportionnalité de la
sanction prononcée.

L'employeur peut-il refuser l'accès au bâtiment sans badgeage ?

Oui, sous conditions strictes : l'obligation de badgeage doit être prévue par le règlement interne ou une note de service portée à la
connaissance du personnel. Le refus doit respecter le principe de proportionnalité et ne peut être systématique pour un oubli ponctuel ou
un dysfonctionnement technique.

Le dysfonctionnement technique justifie-t-il un refus ?

Non, en cas de dysfonctionnement technique du badge, l'accès doit être autorisé avec enregistrement manuel de la présence. Le salarié
ne peut être pénalisé pour une défaillance imputable au système ou à l'employeur. Une procédure alternative doit être prévue dans le
règlement.
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Quand un refus d'accès est-il légitime ?

Le refus d'accès est légitime si le badgeage est indispensable à la sécurité des personnes ou des biens et si des mesures alternatives
n'existent pas. Toute décision doit être motivée, documentée et proportionnée à la gravité de la situation rencontrée.

Que faire en cas d'oubli ponctuel du badge ?

Il faut remettre un badge temporaire ou prévoir une inscription manuelle, sans refuser l'accès. Le refus systématique en cas d'oubli serait
disproportionné. Une régularisation immédiate doit toujours être possible pour éviter d'empêcher le salarié d'exercer normalement ses
fonctions.

Quel recours pour le salarié refusé injustement ?

Le salarié peut saisir la délégation du personnel ou le tribunal du travail. Un refus d'accès injustifié expose l'employeur à des
contestations. Le salarié empêché de travailler peut réclamer le maintien de sa rémunération pour la période d'impossibilité de travailler
imputable à l'employeur.

Conditions d’exercice

Le refus d'accès pour non-badgeage est soumis à des conditions cumulatives.

Condition Exigence

Formalisation L'obligation de badgeage doit être inscrite dans le règlement interne ou une note de service

Information

préalable

Le salarié doit avoir été informé des modalités et des conséquences du non-badgeage (article

L.261-1)

Consultation
La délégation du personnel doit avoir été consultée avant l'introduction du dispositif (article

L.414-9)

Nécessité Le refus d'accès doit être justifié par un impératif de sécurité ou d'organisation

Proportionnalité
Le refus ne peut être systématique pour un oubli ponctuel ; une régularisation immédiate doit

être possible

Non-discrimination Le refus ne doit pas être appliqué de manière discriminatoire

Modalités pratiques

La gestion du non-badgeage obéit à des règles pratiques.
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Situation Mesure appropriée

Oubli ponctuel Remise d'un badge temporaire ou inscription manuelle, pas de refus d'accès

Dysfonctionnement

technique
Accès autorisé avec enregistrement manuel de la présence

Refus répété
Documentation des manquements, avertissement écrit, puis sanction disciplinaire

graduée

Motif de sécurité
Refus d'accès possible si le badgeage est indispensable à la sécurité des personnes

ou des biens

Contestation
Le salarié peut saisir la délégation du personnel ou le tribunal du travail en cas de

refus injustifié

Pratiques et recommandations

Formaliser le dispositif de badgeage dans le règlement intérieur ou une note de service, après consultation de la

délégation du personnel.

Prévoir des solutions alternatives en cas d'oubli ou de dysfonctionnement du badge, telles qu'un badge temporaire

ou une inscription manuelle, pour éviter tout refus d'accès injustifié.

Appliquer le refus d'accès uniquement en cas de nécessité avérée liée à la sécurité, en privilégiant la

proportionnalité et la régularisation immédiate.

Documenter systématiquement chaque refus d'accès et en informer la délégation du personnel si la situation se

répète.

Veiller à l'absence de discrimination dans l'application du dispositif et à la proportionnalité des mesures prises.

Cadre juridique

Les principales dispositions applicables sont les suivantes.

Référence Objet

Article L.261-1 du Code du travail Information préalable sur les dispositifs de surveillance

Article L.414-9 du Code du travail
Codécision avec la délégation du personnel (entreprises de 150 salariés et

plus)

Article L.211-29 du Code du

travail
Obligation de tenue du registre du temps de travail

Loi du 1er août 2018 Protection des données à caractère personnel
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Un refus d'accès injustifié ou disproportionné expose l'employeur à des contestations devant le tribunal du travail. Le salarié empêché

d'accéder à son poste de travail peut réclamer le maintien de sa rémunération pour la période d'impossibilité de travailler imputable à

l'employeur. Il est donc essentiel de privilégier la régularisation immédiate sur le refus d'accès.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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